
Saison 2022/2023

COMPTE RENDU de la 6e RÉUNION DE LA COMMISSION VOLLEY PARIS

Jeudi 02 février 2023 à 18h30

Au comité FSGT de Paris et en visio

Présent.e.s : Pablo TRUPTIN (comité 75), Thierry UHRES (ESC XV), Dorel IACOBESCU
(AS BOUVINES)

En visio : Jean GRUEZ (CAP NORD - COP), Thelma LAMY (CAP NORD - COP), Sophie
DANG (SMASH), Mourad MAZOUZI (CAP NORD-COP), Clément MORIZOT (VOLLEY 6),
Yves AIRIAU (AS DES ARENES), Jauffrey FERRE (CONTREPIED)

Excusé.e.s : Thierry DAVOUST (US METRO), Yannick GOURVIL (SMASH)

Rédaction : Thelma LAMY - Pablo TRUPTIN

***

Suivi championnat

● Perturbations liées à la grève

En raison des grèves, certains matchs n’ont pas pu avoir lieu. Des reports exceptionnels
pourront être acceptés mais pour les championnats en 2 phases, il y a obligation de finir les
matchs de la 1ere phase avant le 24 février. Les matchs qui ne pourront pas se jouer et non
programmables avant cette date seront neutralisés (non comptabilisés au classement).

Si un trop grand nombre de matchs sont non joués et non programmables, nous pourrions
neutraliser une journée entière pour classer toutes les équipes sur le même nombre de
matchs.

● Demande de l’équipe ASVP GIN-TO

Une demande du club AS VOLLEY PARIS (ASVP) pour l'équipe "GIN-TO" (4x4 féminin).
Cette équipe n'était pas représentée lors de la dernière AG (en juin 2022) et à écopé de -2
points de pénalité.

Le responsable du club demande:



Nous souhaitions ainsi vous demander l'annulation de cette sanction. Quitte à la transformer
en sanction financière, que nous sommes prêts à assumer.

Tout d'abord l'équipe qui a repris le nom "Gin to" est composée d'une majorité de nouveaux
membres. De plus, comme expliqué au téléphone, un événement interne est à la base de
cette absence, certes non excusable, mais qui requiert une forme d'indulgence. Les
nouveaux membres n'ont pas à subir les écarts des anciens.

Enfin nous trouvons la sanction dure car cette absence est exceptionnelle.

Après échanges, il est compliqué d’appliquer une dérogation pour cette équipe, car cela va
créer un précédent. Le jour de l’AG, l’équipe n’a pas excusé son absence, et les autres
équipes du club étaient bien représentées.

La commission est d’accord à l’unanimité pour garder la pénalité de -2 points, mais se
réserve de valider cette décision à la prochaine commission, le temps de vérifier si l’équipe
ASVP GIN-TO a été renouvelée à 100% par rapport à la saison dernière (en vérifiant les
feuille de match).

● Contrôle des feuilles de match

Comme chaque saison, un contrôle est effectué sur l’ensemble des feuilles de match de la
journée 1 (ou à défaut le premier match de chaque équipe). Thelma a contrôlé 40 feuilles de
match (beaucoup de J1 mais aussi des J2). Après contrôle et vérification des licences, il est
relevé les éléments suivants:

- Match : ASJ 12 M3 - RSCM 3 (4X4 DIVISION 5A) joué le 21/11/2022 → 2 joueurs de
RSCM 3 licenciés le 28/12/2022 ont pris part à la rencontre. Match déclaré perdu par
forfait pour RSCM 3.

- Match : USMT 1 - AXA TIF (4X4 DIVISION 4) joué le 24/11/2022 → 1 joueur de AXA
TIF non licencié à ce jour à pris part à la rencontre. Match perdu par forfait pour AXA
TIF.

- Match : LUMAS 4 F - VILLEMONBLE SPORT VB (4X4 DIVISION F1) joué le
23/11/2022 → 2 joueuses de VILLEMONBLE licenciées le 13/01/2023 ont pris part à
la rencontre. Match perdu par pénalité pour VILLEMONBLE.

- Match : AS BANQUE DE FRANCE - ESC 11-12 (6X6 EXCELLENCE ELITE) joué le
24/11/2022 → 2 joueurs de AS BANQUE DE FRANCE non licenciés à ce jour ont
pris part à la rencontre. Match perdu par pénalité pour AS BANQUE DE FRANCE.



● Préparation de la Phase 2

La phase 1 pour les équipes des divisions 5, 6, 7 (4x4) et honneur, F1 (6x6) se terminera le
24 février 2023.

La réunion calendrier pour la phase 2 aura lieu le lundi 06 mars à 19h au siège fédéral à
Pantin.

Les inscriptions vont être lancée pour intégrer de nouvelles équipes :

- 4x4 : 2 places disponibles (JAM et ATSCAF sont intéressés)
- 6x6 : 1 place disponible
- 6x6 F : 1 place disponible (ASMAS intéressé)

La priorité sera donnée aux inscriptions d’équipes pouvant mettre à disposition un terrain
pour recevoir 1 match par mois.

Les matchs de la phase 2 auront lieu du 13 mars au 23 juin 2023.

Arbitrage

Examen théorique du 26 janvier 2023:

6 personnes se sont présentées. 2 reçues et 4 ajourné.e.s

BOUDJELIL KAMILIA (CAP NORD COP) ajournée 11/20

LATYSHIVA ANASTASIA (AS AMIS VOLLEYEURS) ajournée 11/20

REY CAPUCINE (AS SPORT - PAC) ajournée 10/20

MYKYTA HUBSKYI (AS RUSSE) ajourné 7,5/20

RIGAUD AMÉLIE (CAP NORD COP) reçue 16/20

LAMY THELMA (CAP NORD COP) reçue 15,5/20

Prochain et dernier examen théorique : Jeudi 13 avril 2023 à 19h au comité FSGT de Paris

Examens pratiques :

AS BOUVINES - CONTREPIED à Candie / lundi 23 janvier 2023
Examinateurs : Dorel, Thierry U



2 Candidates :
Anne-Sophie FANTONI (STADE MULTISPORT MONTROUGE) - reçue
Emilie DERPION (VOLLEY 6) - reçue

Les candidates recevront leur carte d’arbitre à l’AG du volley en juin prochain.

AS BOUVINES - BABYLONE 75 à Candie / lundi 6 février 2023 - COMPLET
Examinateurs : Dorel, Thierry D, Sophie
3 Candidats :
Manon LEJEUNE (PARIS VOLLEY CLUB)
Margot CHARIÉ (CPS 10)
Léo DOYEN-CLEMENT (SCNP)

CAP NORD COP F - BABYLONE 6X6 F à Severine / lundi 13 février 2023
Examinateurs : Jean, Thierry U
Pas de candidats, la date est annulée.

CAP NORD COP - AS BOUVINES à Tandou / mercredi 15 mars 2023 - COMPLET
Examinateurs : Jean, Yves, Thierry U, Thierry D
3 Candidats :
Tara NEMAUSAT (CSE DASSAULT SYSTÈME)
Romain SALVI (CISI)
Thibault HELME-GUIZON (ASJ 12)

ARENES GLOBETROTTEURS - CS CLICHY VB 1 à Patriarches / lundi 03 avril 2023 -
COMPLET
Examinateurs : Yves, Thierry U, Sophie
2 Candidats :
Lotfi ZOUIOUECHE (SM MONTROUGE)
Pierre RENVOISE (DASSAULT SPORTS)

Formation en e-learning à l’arbitrage :

La formation est lancée depuis le 30 janvier.
35 personnes inscrites (19 hommes / 16 femmes).
Les personnes peuvent parcourir la formation jusqu’à la fin de la saison. Il leur sera proposé
de passer l’examen théorique du 13 avril.



Championnat de FRANCE 6X6 FSGT

Le 1er tour a eu lieu samedi 21 janvier. L’équipe ESC 11-1 a déclaré forfait. Elle est exclue
du championnat de France pour cette saison.

Le parquet du gymnase GAMZON est abimé et ne permet pas de pratiquer le volley-ball en
toute sécurité. Il sera demandé de changer ce gymnase pour le 2e tour qui aura lieu samedi
25 mars.

Championnat équimixte

Suite à une demande sur un point de règlement d’un joueur, Il serait intéressant de revoir les
règles de l’equimixte car peut-être devenues obsolètes dans la pratique. Une étude sera
faite auprès des 16 équipes du championnat équimixte.

Assemblée Générale du comité FSGT de Paris

Le vendredi 10 février aura lieu l’Assemblée Générale du comité FSGT de Paris au
CEPROC (Paris 19e).
La première partie sera dédiée à une assemblée générale extraordinaire afin de valider les
nouveaux statuts du comité.
L’assemblée générale ordinaire présentera le bilan sportif, les comptes de résultats et le
bilan comptable. Elle se terminera avec l’élection des nouveaux membres du comité
directeur.
Plus d’informations ici : https://www.fsgt75.org/
Inscriptions ici : https://forms.gle/osiwhsntT2WNCNj1A

Statistiques

L’activité volley compte 1443 licenciés à ce jour. (+138 par rapport à l’année dernière à la
même période).

PROCHAINE RÉUNION DE LA COMMISSION VOLLEY 2022/2023 :

LE JEUDI 09 MARS 2023 AU COMITÉ DE PARIS ET/OU EN VISIO À 18H30

https://www.fsgt75.org/
https://forms.gle/osiwhsntT2WNCNj1A

